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LE PREFET DE L'OISE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles 
R.511-9 à R.511-10 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2663 (stockage de 

pneumatiques et de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est Composée de polymères 

[matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques]) ; 

Vu la demande présentée le 06 avril 2007, complétée les 12 octobre 2007, 13 mars 2008 et 24 février 2009 
par la société Prodhag Nord, dont le siège social est situé ZI Le Grand Combeau 38690 Colombe, en vue 

d’obtenir l’autorisation d'exploiter une installation de transformation de matières plastiques sur le territoire 

de la commune de Passel ; 

Vu le dossier produit à l'appui de la demande susvisée ; 

Vu la décision en date du 28 avril 2008 du président du tribunal administratif d'Amiens portant désignation 

du commissaire enquêteur ; 

Va l'arrêté préfectoral du 14 mai 2008 ordonnant le déroulement d'une enquête publique sur la période du 

11 juin 2008 au 11 juillet 2008 inclus sur le territoire des communes de Passel, Noyon, Pont-l'Evêque, 

Sempigny, Carlepont, Chiry-Ourscamps, Pimprez, Ville, Larbroye ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication en date du 22 mai 2009 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu les avis exprimés par les conseils municipaux des communes consultés lors de l'enquête publique ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés lors de l'enquête publique ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur parvenus à la préfecture Le 05 août 2008 ; 

Vu l'avis du sous-préfet de Compiègne du 1* septembre 2008 ; 
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Vu les arrêtés préfectoraux des 29 octobre 2008, 30 janvier, 30 avril, 03 août et 30 octobre 2009 prorogeant 

le délai pour statuer sur la demande susvisée ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 09 juillet 2009 à la connaissance du demandeur par l'inspection des installations 

classées ; 

Vu les rapport et propositions de l'inspecteur des installations classées du 18 septembre 2009 ; 

Vu l'avis du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Picardie du 

21 septembre 2609 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 

05 novembre 2009 ; 

Vu le projet d'arrêté communiqué à l'exploitant le 24 novembre 2009 et sa réponse du 30 novembre 2009 par 

message électronique ; 

Considérant qu'il convient, conformément à l'article L.512-3 du code de l'environnement, d'imposer toutes 

les conditions d'installation et d'exploitation de l'établissement, prenant en compte les observations et avis 

émis lors des enquêtes publique et technique, et de nature à assurer la protection des intérêts mentionnées à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement, notamment la commodité du voisinage, la santé et la salubrité 

publiques ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Oise, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° : 

Sous réserve des droits des tiers, la société Prodhag Nord dont le siège social se trouve ZI Le Grand 

Combeau, 38690 Colombe, est autorisée à exploiter une installation de transformation de matières plastiques 

sur le territoire de la commune de Passel, comprenant les installations figurant au tableau du titre I de 

l'annexe au présent arrêté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve du strict respect des conditions et prescriptions de l'annexe au 

présent arrêté. 

Ces prescriptions s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnées ou non à la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement sans préjudices des dispositions prévues dans l’annexe au présent 

arrêté. 

  

  

 



ARTICLE 2 : 

Nonobstant les vérifications, opérations de maintenance et tests périodiques définis dans l’annexe, il est 

rappelé que l'exploitant doit réaliser les actions listées ci-dessous selon l'échéancier indiqué. 

- Etude de dangers : elle est actualisée à l'occasion de toute modification notable. 

- Mesures de bruit : une campagne de mesures des niveaux sonores représentatives de l'activité, 

est réalisée dans un délai d'un an à compter de la date de mise en service de ‘l'installation 

(dispositions du paragraphe VIL3). Les mesures sont renouvelées tous les cinq ans. 

- Exercice de défense : l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie dans le 

trimestre qui suit le début de l'exploitation. Il est renouvelé en tant que de besoin, et a minima 

tous les deux ans (dispositions du paragraphe IX.14). 

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté est délivré sans préjudice des dispositions du code de travail, notamment celles relatives à 

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Tous renseignements utiles sur l'application de ces règlements 

peuvent être obtenus auprès de l'inspecteur du travail. 

ARTICLE 4 : 

En cas de contestation, la présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours 

est de deux mois à compter de la notification pour Îe pétitionnaire et de quatre ans à compter de l'affichage 

pour les tiers. | 

ARTICLE 5 : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le sous-préfet de Compiègne, le maire de Passel, le directeur 

régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, l'inspecteur des installations classées, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Beauvais, le 1° décembre 2009 

pour le préfet, 
et par délégation, 

le secrétaire général, 

Patricia FILLAËRT 
—— 

  

  

    

 



Destinataires 

Monsieur le directeur de la société Prodhag Nord 

Monsieur le maire de Passel 

s/c de Madame le sous-préfet de l'arrondissement de Compiègne $ 

Mesdames Messieurs les maires de Noyon, Pont-l'Evêque, Sempigny, Carlepont, Chiry-Ourscamps, 

Pimprez, Ville, Larbroye 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Picardie 

Monsieur l’inspecteur des installations classées 

s/c de monsieur le chef de l'unité territoriale Oise de la DREAL 

Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

Monsieur le directeur départemental de l'équipement et de l'agriculture 

Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours 

Monsieur le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle



  

1.1 Activités autorisées 

1.1.1. Classement des installations 
  

L'établissement comprend les installations suivantes mentionnées à la 

classées pour la protection de l'environnement. 

nomenclature des installations 

  

  

  

  

        

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines | Broyage de matières plastiques. 

et adhésifs synthétiques) transformation de : Le flux traité par les différents broyeurs est 

À 2661-2a |Z2- Par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, découpage, de 20t/. 

meulage, broyage, etc.), la quantité de matières susceptibles d'être 

traitées étant : 

a) supérieure ou égale à 20t/j. A 
b) supérieure ou égale à 2 t/j, mais mférieure à 20 tj. D 

Polymères (matières plastiques, caouichoucs, élastomères, résines Les ses d. a emÉsEnent U 

et adhésifs synthétiques) stockage de : réceptionnées sur le site enten 

ynthétiques) F volume de 9 000m. 
À 2662-a | Le volume susceptible d'être stocké étant : 

4) supérieur ou égal à 1 000 m°. A 

b) supérieur ou égal à 100 m°, mais inférieur à 1 000m. D 

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale | Les stockages de granulés (produits finis) 

unitaire est composée de polymères (matières plastiques, | représentent un volume de 1 000 m°. 

caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) stockage 

D 2663-2b ide: 

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume 

susceptible d'être stocké étant : 

a) supérieur ou égal à 10000m°. A 
b}__ supérieur où égal à 1 000 m°, mais inférieur à 10 000 m. D 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés | 45 bouteilles de gaz butane et propane de 

de) 13 kg, soit une quantité maximum stockée 

: . de 650 kg. 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que la 8 

pression absolue de vapeur correspondante n'excède pas 1,5 bar 

N 1 (stockages réfrigérés ou cryogéniques) où sous pression quelle que 

C 412 soit la température. 

1. La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 

étant supérieure ou égale à 200t. AS 

2. La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

a) supérieure ou égale à 50t. À 

b) supérieure à 6t, mais inférieure à S0t. D 

Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des | Présence d'un compresseur d’air d'une 

pressions nanométriques supérieures à 10° Pa puissance de 7,5 KW. 

NC 2920 2. Dans tous les autres cas : 

La puissance absorbée étant 

a) supérieure à 500KW. A 
b) supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 50kKW. D     
   



  

  

Une bouteille d'oxygène de 10 kg est 

a : n è ” con étant: stockée sur le site pour l'alimentation d'un 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation tant: poste à souder. 

Oxygène (Emploi et stockage de |} 

  

  

NC 1220 1.Supérieure ou égale à 2 000 t— AS 

2. Supérieure ou égale à 200 t, mais inférieure à 2 000 t — À 

3. Supérieure ou épale à 2 t, mais inférieure à 200 t — D 

NC 1530 Dépôt de bois, papiers, carton ou matériaux combustibles Stockage de palettes en bois 

° analogues, la quantité stockée n'excédant pas 1 000 m° V=50m 

    

  
Une bouteille d'acétylène de 10 kg est 

eu k a , # .… E stockée sur le site pour l'alimentation d'un 

NC 1418 ie quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation poste à souder. 

étant : 
4 

L. Supérieure ou égale à 50 t — AS 

2. Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 50 t —> À 

3. Supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 1 t— D 

Acétylène (Emploi ou emploi de l) 

          
À : Autorisation : D : Déclaration ; NC : Non Classable 

1.1.2. Rythme de fonctionnement 

La société PRODHAG fonctionne du lundi 5 h 00 au samedi 13h 00. 

1.2 Conditions générales de l'arrêté préfectoral 

Le présent arrêté ne saurait être opposable à l'Administration en cas de refus d'autorisation à un autre titre. 

Les installations sont conçues de manière à limiter les nuisances de toutes natures ainsi que les émissions 

de polluants dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la coliecte sélective à la source et le traitement des effluents 

et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. Leur exploitation est 

conduite de manière à éviter de telles émissions dans l'environnement. 

Les prescriptions conditionnant l'autorisation s'appliquent également aux installations de l'établissement qui, 

bien que non classables au regard de la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifier 

les dangers et inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement. 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté. est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées en cas d'observation des 

prescriptions conditionnant la présente autorisation, if pourra être fait application des sanctions prévues à 

l'article L.514.1 du code de l'environnement. 

1.3 - Conformité au dossier 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques . contenus dans les différents dossiers déposés -par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

1.4 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans après la notification du présent arrêté ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 

sauf cas de force majeure. 

  

 



1.5 - Modifications et cessation d'activité 

1.5.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
aux stockages ou au mode de gestion de ces derniers, de nature à entraîner un changement notable des 

éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet, 

avec tous les éléments d'appréciation utiles. L'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail de l'établissement, lorsqu'il existe, est également joint. 

1.5.2 - Mise à jour de l'étude de dangers . 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant. 

1.5.3 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

L5.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert.sur un autre emplacement des installations visées au 1.1.1 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

1.5.5 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

L5.6 - Cessation d'activité 

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant 

celui-ci. La notification indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site : 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76 du code de l'environnement. 

Lorsque cet arrêt définitif libère des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage et que le ou les 

types d'usage futur sont déterminés, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un 

mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site de 

l'installation, Les mesures comportent notamment : 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 

polluées, selon leur usage actuel où celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer ; 
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre 

des servitudes ou des restrictions d'usage. 

 



En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

1.6 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. l! peut être déféré à la juridiction 

administrative : 

- parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

lesdits actes leur ont été notifiés ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 

les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de 

deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

1.7 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

- Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion ; 
- Arrêté du 19 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 

eaux souterraines ; 

- Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines ‘installations 

classées ; ° 

- Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 
- Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

- Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études des dangers des installations classées soumises à 

autorisation ; 

D'autre part, les installations visées au tableau du paragraphe 1.1.1 et relevant du régime de la déclaration, 

sont aménagées et exploitées conformément aux prescriptions générales applicables dont elles relèvent, 

sans préjudice des dispositions prévues dans ie présent arrêté. 

1.8 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis 

de construire. 

1.9 - Affichage 

L'exploitant affiche en permanence, de façon visible et lisible, à l'entrée de l'établissement un extrait de la 

présente autorisation énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises. 

  

 



  

  

  

I.1 - Exploitation des installations - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

I.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et 
limiter son impact visuel. À cet effet : 

- les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture …) ; 

- des écrans de végétation, constitués dans la mesure du possible d'arbres et d'arbustes 
d'espèces locales, sont, autant que faire se peut, plantés ; 

- les zones non bâties, ou non destinées à un quelconque usage, sont au moins végétalisées ; 
- les bâtiments, et leurs abords placés sous le contrôle de l'exploitant, sont maintenus propres et 

entretenus en permanence ; 

H,3 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

H.4 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, fes effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

où envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

H.5 - Contrôles 

L'inspection des installations classées peut, le cas échéant en utilisant les dispositions de l'article L. 514-5 et 

L. 514-8 du code de l'environnement, réaliser ou faire réaliser à tout moment, de manière inopinée ou non, 

des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols, ainsi que des mesures de niveaux 

sonores ou de vibrations. Les frais de prélèvement, de mesure et d'analyse occasionnés sont à la charge de 

l'exploitant. Ces dispositions sont applicables à l'ensemble des installations de l'établissement. 

  
 



1.6 - Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) 

La présente autorisation donne lieu à la perception de la TGAP, due lors de la délivrance d'une autorisation 

au titre de l’article L 512-1 du code de l'environnement, prévue par les articles 266 notamment sexies —-8-a 

et septies 8-a du code des douanes. 

H.7 - Documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial ; 

- l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter et les textes pris en application de la législation 

relative aux installations classées transmis par le Préfet du département, y compris les arrêtés- 

types ; 
- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données ; 
- les plans de localisation des moyens d'intervention et de secours, des réseaux internes à 

l'établissement (eaux, électricité, gaz et fluides de toutes natures), de circulation des véhicules et 

engins au sein de l'entreprise, et de situation des stockages de produits dangereux ; 
- les consignes de sécurité et les consignes d'exploitation ; 
- les registres d'entretien et de vérification : 
- les suivis des prélèvements d'eau, des moyens de traitement des divers rejets et des déchets 

(registres relatifs à la gestion des déchets, bordereaux de suivi de déchets industriels) ; 

L'ensemble de ces documents est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, ou lui est 

transmis sur simple demande. Leur mise à jour est constamment assurée et datée. Ce dossier doit être tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les documents relatifs à la situation des installations présentant des risques technologiques et aux moyens 

d'intervention sont tenus à la disposition permanente du service départemental d'incendie et de Secours ainsi 

que du service départemental en charge de la sécurité civile. 

 



  

  

  

H1.4 Principes généraux 

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, 
la collecte sélective, le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques ainsi que la 
réduction des quantités rejetées. 

8 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation de ses installations afin de prévenir en toutes circonstances, l'émission ou le déversement, 
chronique ou accidentel, direct ou indirect, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la 
nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. L'exploitant 
recherche par tous les moyens, notamment à l'occasion de remplacement de matériels, à limiter les 
émissions de polluants. La dilution des reiets est interdite. Le brûülage et l'incinération à l'air fibre sont 
interdits. 

1.2 — Traitement des émissions et effluents 

Des dispositifs de captation et de traitement efficaces des effluents atmosphériques ou aqueux sont installés 
et maintenus en permanence en bon état de fonctionnement. Ces installations de traitement, lorsqu'elles 

sont nécessaires au respect des valeurs limites définies par le présent arrêté, sont conçues afin de faire face 
aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues afin de réduire et détecter les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. En cas d'indisponibilité 
momentanée de ces installations conduisant à un dépassement des valeurs imposées, l'exploitant prend 

dans les meilleurs délais techniques possibles les dispositions nécessaires pour respecter à nouveau ces 

valeurs, en réduisant ou en arrêtant si besoin les activités concernées. ‘ 

Les produits recueillis à l'occasion des opérations de maintenance des dispositifs de traitement sont 
considérés comme des déchets et sont traités et éliminés comme tels. 

Les points de rejets dans le milieu naturel des émissions de toutes natures sont en nombre aussi réduit que 

possible. 

  

 



  

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour réduire la pollution de l'air à la source. 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz malodorants, toxiques ou corrosifs, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la 
production agricole, à la conservation des monuments et à la beauté des sites, et d'une façon générale, de 

porter atteinte à la santé de l'homme ou de l'environnement, est interdite. La dilution des rejets est interdite. 
Le brûlage et l'incinération à l'air libre sont interdits, à l'exclusion des essais incendie. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

les voies de circuiation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 
les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin ; 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

révention de la pollution 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

La centrale d'aspiration des poussières devra respecter les dispositions suivantes : 

  

Concentration en poussières 20 mg/Nm° 
  

  Flux horaire   310 gh 
  

  

   



  

  

ilieux aquatiques | 

V.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

V.1.1- Consommation en eau 

Toutes dispositions dans la conception et l'exploitation des’ installations sont prises en vue de limiter la 
consommation d'eau dans l’entrepôt. =. 

L'établissement ne comporte aucun captage en nappe pour l'alimentation en eau. Tout forage en nappe est 
porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est 
relevé périodiquement. Ces résuitats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

La consommation moyenne d'eau est fixée à 300 m° par an pour tout le site, en provenance du réseau 
public de distribution d'eau potable. 

V.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction 

d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. Ce dispositif est agréé et maintenu en bon état de 
fonctionnement. Il est installé et vérifié conformément aux dispositions en vigueur. 

V.2 - Collecte des effluents liquides 

V.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Les réseaux sont de type séparatif. Tout rejet non prévu aux 
chapitres V2 et V.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

V.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de coliecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) ; 
- les secteurs collectés et les réseaux associés les ouvrages de toutes sortes (vannes, 

compteurs...) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle ; 
- les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

  

 



V.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. L'expioitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 

sont aériennes. 

V.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammabies ou susceptibles de l'être, sont 

équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 

externe ou d'un autre site industriel. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

sont définis par consigne. 

V.3 - Caractéristiques de rejet au milieu 

V.3.1 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet suivant : 

- rejet des eaux sanitaires vers un réseau d'assainissement collectif ; 

- rejet des eaux pluviales de toitures et de voirie vers l'Oise via la divette après passage dans un 

débourbeur/déshuileur. 

V.3.2 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. lis doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents 

dans le milieu récepteur. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure du débit. Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre 

des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les 

interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent 

soit suffisamment homogène. 

 



V.3.3 -Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

De plus, les effluents rejetés ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur ou être de 

nature à favoriser la manifestation d'odeurs où de saveurs. ‘ 

Les effluents ne peuvent être rejetés que dans la mesure où ils satisfont aux valeurs limites définies par le 

présent arrêté. 

V.9.4 > BESUON UES RO LE V.3.4 - Gestion des eaux résiduaires 

Sont considérées comme eaux résiduaires toutes eaux n'ayant pas conservé teur qualité chimique ou 

biologique d’origine de par teur emploi à des fins non domestiques, notamment eaux de lavage des sols, des 

machines, des véhicules, eaux pluviales polluées et eaux d'extinction. 

Les eaux résiduaires sont collectées séparément et sont collectées dans l'attente d'un traitement approprié 

dans un centre extérieur dûment autorisé à cet effet. 

L'établissement n'utilise pas d'eau à des fins industrielles et ne rejette pas d'eaux résiduaires de type 

industriel. 

V.3.5 — Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non souillées, ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine, sont évacuées 

par un réseau spécifique. 

Les eaux pluviales susceptibles de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par 

ruissellement sur des aires de stockages, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméables sont collectées par Un réseau spécifique et traitées par un séparateur d'hydrocarbures 

correctement dimensionné ou tout autre dispositif d'effet équivalent. Elles sont ensuite rejetées dans la noue 

d'infiltration si elles respectent les conditions suivantes : 

- pH compris entre 5,5et8,5; 

- ja couleur de l'effiuent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 

- _ l'effluent ne dégage aucune odeur ; 

- teneur en matières’en suspension inférieure à 100 mg/! si flux journalier maximal est inférieur à 

45 kg/j, 35 mgji au-delà, conformément à la norme NFT.90-105 ; 

- teneur en hydrocarbures inférieure à 5 mg/i, conformément à la norme EN iSO 9377-2; 

- teneur en DCO sur effluent non décanté inférieure à 300 mgji si le flux journalier maximal est 

inférieur à 100 kg/j conformément à la norme NET 90-101, ce flux est ramené à 50 kg/j pour les 

eaux réceptrices visées par le décret 91-1283 susvisé, 125 mgji au-delà ; 

. teneur en DBO, sur effluent non décanté inférieure à 100 mg/l si flux journalier maximal est 

inférieur à 30 kg/j conformément à la norme NET 90-103, ce flux est ramené à 15 kg/j pour les 

eaux réceptrices visées par le décret 91-1283 du 19 décembre 1991 ; 30 mg/l au-delà ; 

- absence de produits très toxiques, toxiques et de substances dangereuses pour 

l'environnement. 

Les débourbeurs-déshuileurs font l'objet d'une maintenance au moins annuelle. 

Les produits recueillis à l'occasion des opérations de maintenance des dispositifs de traitement sont 

considérés comme des déchets et sont traités et éliminés comme tels. 

IL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

  

 



V.3.6 — Eaux domestiques 2 —=aux domestiques 

Les eaux domestiques, notamment les eaux Sanitaires, sont traitées conformément à la réglementation en 
vigueur. 

V37- Surveillance des rejets aqueux 
France des rejets aqueux 

L'exploitant mes en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées sous sa 
responsabilité et à ses frais. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition’ de l'inspection des 
installations classées. 

‘ 
V.3.8 - Rejet en nappe - Epandage 

Tout rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires dans une Nappe souterraine est interdit. Tout rejet d'effluents 
Où de boues Par épandage est interdit. 

 



  

  

VIA - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

VI.2 - Séparation des déchets ‘ : 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par l'article R.543-71 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément à l'article R.543-3 du code de l'environnement. 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543- 
128 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-137 du 
code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). ‘ ‘ 

VL3 - Conception et exploitation des entreposages internes de déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou 

d'une poilution des sols. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. Les déchets conditionnés en emballages sont entreposés sur des aires couvertes. 

Les déchets ne peuvent être entreposés en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois. 

Les embaliages souillés par des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions ne pouvant être 

réemployés ou nettoyés, sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux. 

 



VI.4 - Traitement des déchets 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. l! s'assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

L'élimination des déchets industriels spéciaux et l'élimination des déchets industriels banals respectent les 

orientations définies dans les plans en vigueur approuvés par arrêté préfectoraux: le plan régional 

d'élimination des déchets industriels spéciaux et le plan départemental d'élimination des déchets ménagers 

et assimilés. 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdite. 

Les déchets industriels spéciaux dont la nature peut être source d'atteintes particulières pour 

l'environnement font l'objet de traitements spécifiques limitant tout risque de pollution sur le milieu récepteur. 

Les déchets industriels banals non ultimes ne sont pas éliminés en décharge. Le tri de tels déchets doit donc 

être privilégié en vue d’une valorisation. 

V15 - Transport 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi de déchets 

dangereux. 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que le conditionnement ainsi 

que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à 

respecter les réglementations spéciales en vigueur. : 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de l'article R543-48: du code de 

l'environnement. 

VI.6 — Niveaux minima de gestion des déchets 

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

-_ niveau 1: valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi 

- niveau 2: traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, co- 

incinération, évapo-incinération 
. niveau 3: élimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre de 

stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés 

Les niveaux de gestion admis pour les déchets suivants sont indiqués dans le tableau ci-dessous. 

        
200101 |Cartons 50T Valorisation -- Niveau 1 
  

120105 |Plastiques S0T Valorisation — Niveau 1 
  

Tri et valorisation des déchets 

20 0301 |DIB mélangés 300T valorisables — Niveau 1 

Enfouissement en CET 2 pour les 

autres déchets — Niveau 3 

20 0138 |Palettes 3 000 unités Recyclage et valorisation — Niveau 

1 

170407 |Ferraille 25T Valorisation — Niveau 1 

  

              

  

 



  

08 03 18 | Cartouches d'encres 20 unités Valorisation — Niveau 1 
  

10 unités Traitement par un prestataire agréé 
200121 |Tubes fluorescents — Niveau 2           
  

En cas de défaillance d’une filière d'élimination, une autre filière de niveau admis devra être utilisée. En cas 

d'impossibilité dûment justifié par l'exploitant, l'utilisation d'une filière régulièrement autorisée mais de niveau 
non admis selon le tableau ci-dessus, pourra être admise provisoirement sous réserve que l'exploitant 

justifie de la mise en œuvre des moyens appropriés pour parvenir à court terme à l'utilisation d’une filière de 
niveau admis. 

VI.7 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organise, par procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés. Cette 
procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

VI.8 — Enregistrement des enlèvements de déchets 

Pour chaque enlèvement de déchets, les renseignements minimums suivants sont consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et archivé au moins trois ans par l'exploitant : 

-__ dénomination du déchet et code du déchet selon la nomenclature, 
- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

VIL.9 - Bilan annuel 

Par grands types de déchets, un bilan annuel précisant les quantités de déchets produites; le taux de 
valorisation et les modalités d'élimination est effectué et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées pendant au moins 5 ans. 

  

 



  

  

  

VILA - Dispositions générales 

VIL4.1- Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire 

le santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du code de l'environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Vi1.1.2 - Véhicules, engins et appareils de communication 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
létablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions de l'article R.571-2 du 
code de l'environnement). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

VIL.2 — Valeurs limites d’'émergence et niveaux limites de bruit 

Les émissions sonores de l'entrepôt sont conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997 relatif à la imitation des bruits émis par les installations classées. 

En particulier elles n’engendrent pas une émergence supérieure à 5 dB(A) pour les périodes de7hàä22h 
dans les zones à émergence réglementée notamment au point 1. Cette valeur de 5 dB(A) est ramenée à 3 
dB(A) pour les périodes aliant de 22 h à 7 h ainsi que le dimanche et les jours fériés. 

Compte tenu du rythme de fonctionnement de l'établissement rappelé au paragraphe 1.1.4, les niveaux 
sonores en limites de propriété de l'établissement, ne dépassent pas les valeurs suivantes pour la période 

d'activité : 

- 65 dB{A) en période de jour : 
- 60 dB(A) en période de nuit ; 

VIL3 — Vérification des niveaux sonores 

Une campagne de mesures permettant d'apprécier le respect des valeurs réglementaires sera réalisée, en 

période de fonctionnement représentative de l’activité des installations, dans un délai de 1 an à compter de 

la date de mise en exploitation de l'entrepôt. Les résultats sont transmis à l'inspection des installations 

classées dans le mois suivant, accompagnés de commentaires sur les dépassements éventuellement 

constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre. 

L'exploitant fera réaliser à ses frais selon une périodicité quinquennale, par une personne où un organisme 

qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées, une mesure des niveaux sonores de 

son établissement permettant d'apprécier le respect des valeurs limites réglementaires, en période de 

fonctionnement représentative de l'activité des installations. 

Ces mesures seront effectuées selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. 

  
 



  

  

  
  

VI. - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. l! organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir 
l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

VIH.2 — Localisations des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou produites sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
des personnes ou le maintien en sécurité des installations que ces zones existent de façon permanente où 
semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, où de manière épisodique avec 

une faible fréquence et de courte durée. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces zones de l'établissement la nature du risque (incendie, 
atmosphère explosive ou toxique). Ces risques sont signalés et font l'objet d'un marquage. Des consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 
Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. Un plan de ces zones est tenu 
à jour et à la disposition des services de secours ainsi que de l'inspection des installations classées. 

Per ailleurs, l'exploitant procède, conformément aux textes en vigueur, à l'évaluation des risques spécifiques 
créés ou susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives et dispose d'installations, appareils, 
systèmes de protection et tous dispositifs de raccordement associés présentant un, niveau de protection 
adaptés au risque défini. 

VHL.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, 
entretenues en bon état et vérifiées. À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, 

bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés 
par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, 
compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés 

dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies 
d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 

Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter 
des risques d’explosion (journal officiel - N.C. du 30 avril 1980) sont applicables. 

Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé annuellement 
par un organisme indépendant. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

 



VHI.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 

de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel du 15 janvier 2008. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises C 17-100 et NF C 17 

102 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté Européenne où présentant des 

garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée 

après travaux ou après impact de foudre. 

VHS — Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel. Une formation 

particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations 

susceptibles en cas de dysfonctionnement de porter atteinte à la sécurité des personnes. 

VIH.6 - Canalisations de fluides 

Les canalisations de fluides sont individualisées par des couleurs normalisées ou un système d'étiquetage 

d'efficacité équivalente permettant un repérage immédiat. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou polluants sont étanches et résistent à l'action 

physique et chimique des produits susceptibles d'être contenus. Elles sont entretenues et font l'objet 

d'examens périodiques. Sauf exception motivée, les canalisations de transport de fluides dangereux à 

l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Toutes dispositions sont prises afin de préserver l'intégrité des canalisations vis à vis des chocs et 

contraintes auxquelles elles sont susceptibles d'être exposées. ‘ 

VIIL7 — Interdiction des feux (interdiction de fumer, points chauds, ..) 

Dans les installations ou parties d'installations recensées par l'exploitant en application des dispositions du 

paragraphe VIIL.2 présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 

forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 

L'interdiction de fumer ou d'introduire des points chauds dans les zones présentant des risques d'incendie 

ou d'explosion est affichée en caractères apparents et de façon très visible. 

VIL.8 - Utilités 

La fourniture et ta disponibilité des utilités concourant à l'arrêt d'urgence ou à la mise en sécurité des 

installations sont assurées en permanence. 

 



  

  

IX.1 — Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette distance 
peut être ramenée à 10 mètres si l'installation respecte au moins l'une des conditions suivantes : 

- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, : 

- elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas 
échéant, d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe-feu de 

degré 1 heure, munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

IX.2 - Comportement au feu du bâtiment de production et de stockage des produits 
finis 

Les locaux abritant l'installation de transformation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur sous 
pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres 
ou s'il existe un plancher haut où une mezzanine, 

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 

- Murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme-porte ou 
d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- Couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support de 
couverture en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants, à 

l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithai et aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des installations 
relevant des rubriques 2662 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabrication dont la quantité sera limitée 
aux nécessités de l'exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des 
bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation : 

- Soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- Soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-porte 
ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une installation existante 
donnant lieu à une nouvelle déclaration (article R.512-54 du code de l’environnement). 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les 
matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées 
au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et 
d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure 
à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance 
d'i mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO. Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation.  



La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithai sur 
une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 

toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée 

et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

Concernant le bâtiment de stockage de produits finis il doit être divisé en plusieurs volumes unitaires (flots). 

Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est 
en aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, 

entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter 

l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent étre stockés sur une aire 
spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 

De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des flots séparés 

d'au moins 3 mètres. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre 
doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

IX.3 — Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins le demi-périmètre, par une voie-engin d'au moins 4 mêtres de largeur et 3,5 mètres 
de hauteur libre, ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteur équipé. 

IX.4 — Aménagement et organisation des stockages extérieurs 

Les stockages qui sont situés à l'exterieur du bâtiment de production sont organisés en flot comme indiqué 

sur le plan joint en annexe 1 du présent arrêté. 

Les stockages qui sont situés à l'exterieur du bâtiment de production sont limités à 4,50 m de hauteur. 

IX.5 — Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe au indirecte, d'une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 
des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

IX.6 — Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 

proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

IX.7 —- Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un où de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 

mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le 

risque à défendre et permettant au minimum 3 heures d'utilisation, 

 



- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

- d'un système interne d'alerte incendie, 

- de robinets d'incendie armés, , 

- d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement, 

- d’une réserve d'1m3 d'émuiseur disponible à tout moment sur le site. 

L'installation peut également comporter un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l'installation en fonction de ses 
dimensions et sont situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être 

attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le gel. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 

IX.8 — Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. ‘ 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie ou 
émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

Les aires de stockage font partie de ce recensement. 

IX.9 — Interdiction des feux à 

Dans les parties de l'installation, présentant des risques d'incendie, il est interdit d'apporter du feu sous une 
forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un permis de feu . Cette interdiction 
doit être affichée en caractères apparents. 

IX.10 — "Permis de travail" et/ou “permis de feu" 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 
flamme ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
"permis de travail" et éventueliement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 
particulière. 

Le "permis de trâvail" et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le 
"permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant. 

 



IX.11 — Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 

le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 

- l'obligation du permis de travail, | 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

IX.12 — Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (manutention, 

entretien.) doivent faire l'obiet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

IX.13 — Confinement des eaux d'extinction incendie 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 

lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 

traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour 

assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en / 

place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les eaux d'extinction ainsi confinées lors d'un incendie sont analysées afin de déterminer si un traitement 

est nécessaire avant rejet. 

IX.14 — Plan d'intervention et exercice de défense contre l'incendie 

Avant la mise en service de l'entrepôt, un plan d'intervention est établi sous la responsabilité de l'exploitant 

en liaison avec le Service Départemental d'incendie et de Secours. Ce plan définit les mesures 

d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident, 

en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Le plan est mis à jour en tant que de 

besoin et notamment avant chaque modification notable, 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de l’entrepôt, l'exploitant organise un exercice de défense 

contre l'incendie. Il est renouvelé tous les deux ans.  


